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Additif No 1

J'a~ l'hcnne~~ de communiquer ci-apres, en tant qu'additif a mon deuxieme

rap~ort, le texte des teleg~amrues ec~.nges avec le President de la Repub1ique

de Guinee.

TELEGRAWVIE ADRESSE AU SECRETAIRE GENERAL, LE 6 AOUT, PAR LE
PRESIDENT DE 1..1.\. REPUBLIQUE DE GUINEE

EOIID:EtiR VOUS SAISIR AU NOM GOUVERNEMENT ET INSISTER POUR EMPLOI SANS DELAI NOS
T1iOUP1W AU KATANGA STOP SI CE'ITE PROPOSITION N'ETAIT PAS RETENUE MON GOtjVERNEMENT
LES i'<1ETTRAIT SOUS AU'IORlTE DIRECTE GOUVEP.NEMENT CONGOLAIS srrop HAUTE CmiSIDE...liATION

SEKOU rroURE

TELEGRAMME, EN DATE DU 6 AOUT, ADRESSE PAR LE SECRETAIP.E GENERAL
AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE GUINEE

J 'AI REeU VOTRE TELEGRAMMB DANS LEQUEL VOUS Il~SISTEZ POUR EMPLOYER VOS TROUPES EN
VUE D'UNE ENTREE AU KATANGA. COMME VOUS LE SAv"EZ, LA. QUESTION DE L 'ENTREE DES
TROUPES DES NNl.~ONS UNIES AU KATANGA SERA EX.AMINEE DEMAIN PAR LE CONSEIL DE
SECURITE • VOUS AUREZ NOTE EGALEMENT QUE JE N' AI PRIS AUCUNE DECISION TENDA1~T A
CE QUE LES ~ROUPES DES NATIONS- UNIES N'ENTRENT PAS AU KAW:GA, SOUS RESERVE
EVIDEMMENT QUE CELA PUISSE ETRE FAIT EN VERTU DU MANDAT ETABLI PAR LE CONSEIL
DE SECURITE. VOUS VOUS RENDREZ COMPTE DE MEME QU' AUCUNE DECISION N rA ETE PRISE
QUANT A LA COMPOSITION DEFINITIVE DES CONTINGENTS DE LA FORCE DES NATIONS tTNIES
AU KATANGA. VEUILLEZ AGREER" MONSIEUR LE PRESIDENT, LES ASSURANCES DE MA TEES
HAUTE CONSIDERATION.

LE SECRETAIRE GENERAL DE L 'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES
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